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Laybach , samedi 22 février 1812. 

E X T E R I E U R . 
C O N F É D É R A T I O N D U E H I N . 

"Francfort , 2 février. L a vente des denrées coloniales 

arr ivées ici de MagJebourg s 'ouvrira vers l 'époque de la 

foire prochaine; elles Seront vendues , à ce qu'on d i t , par 

-lots de vingt-c:nq à trente quintaux. (j9Urnal Je l'Emp.) 

S A X E . 

1 Leipsick, 26 janvier. Le prix des denrées coloniales a 

baissé ici. L e café vaut 5 f r . ; le sucre se soutient un peu 

'plus. Les denrées de première nécessité sont à bas pr ix . 

{jour, de l'Emp. ) 

I N T E R I E U R . 
E M P I R E F R A N Ç A I S . 

Paris 6 février. On apprend de Sévi l le , le 30 'décem-

bre , que les guéril las deviennènt de jour en jour plus foi-

bles et plus timides. L a compagnie de guides de X e r e s a 

défai t le parti du nommé Sa ld iv ia . L a compagnie de Sierra-

Morena est rentrée à Cordoue avec un nombre considérable 

île chevaux pris sur l 'enrtemi. Un parti de 400 hommes 

d ' infanter ie et 100 c h e v a u x , sous les ordres de D- Benito 

P e l l i , venant de J u n q u e r a , a attaqué la v i l l e d ' A I h a u n n . 

I l a été repoussé avec une grande perte par un foible dé-

tachement du 1 2 . e de d r a g o n s , commandé par le capitaine 

°0isset- ' (hum. de Paris.) 

Du 7. L e corsaire ÏElechoro de B i n c i , (CôteS-du-Nord) 
• ient d ' introduire à l l l e de Bas une très-belle prise an-
. laise, de laquelle il s'est rendu maître à l 'abordage à la 
uite d'un combat o p i n i â t r e , et dont la cargaison est es-
imée plus d'un mil l ion. Cet te prise é to i t armée de 16 
aronnades. ' 

-- L e corsaire le Furet vient d' introduire à Roscoff un 
bâtiment anglais de 80 tonneaux. 

Du 8. Le 3 de ce m o i s , S. M . a s-igné le contrat de 
mariage de M. le duc de Padoue , général de divis ion , 

Suite du Procès verbal d'installation de la. cour d'appel •• t 

a Laybach. c 

F i n du discour^ de M. le procureurs général . > 

Oui , nous ne remplirions qu'une partie de l a t â c h ? 

qui nous est imposée, si nous ne vous fesions voir <|ue 

l 'éclat de votre d ign i té , et malhëfir à n o u s , si pré férant 

le langage de la flatterie à ctìlu'i de- 1& v é r i t é , nous man-

quions de vous fairé connoître tout ée que l 'Empereur , 

tout ce que la patrie , tout ce que -vôtre honneur ex igent 

de vous mômes. . » Is 1 • ; 3, : r j . l 

L a f o r t u n e , la vie des c i t o y e n s , la tranquil l i té de 

l 'état sont entre vos mains ; mais vous en êtes responsa-

bles ; tous les yeux seront désormais fixés sur vous , et 

vous devrez rendre compte au tribunal de l ' o p i n i o n , nous 

ne disons pas de toùt ce que vous ferez contre la justice, 

mais même de tout ce vous ne ferez pîis pour elle. 

avec Mlle de M o n t e s q u i e u , fille de M . le comte H e n r y de 

Montesquieu , chambellan de S. M. (Gaz. de France.) 

- H y a eu hier au s o i r , au palais des T u i l e r i e s , une 

fête extrêmement bri l lante. Tout ce que les arts ont d' in-

génieux , tout ce que les grâces ont d'enchanteur s'y trou-

vait réuni et offroit le spectacle le plus ravissant dont 

l ' imagination puisss être frappée. 

L a superbe salle de spectacle avoit été disposée comme 

elle l 'étoit pour le banquet , le jour du mariage de S. M. I . 

L e théâtre ayant d i s p a r u , la riche architecture de la sal le 

avoit été continuée dans toute sa l o n g u e u r , et la seconde 

partie e'foit décorée avec autant d'élégance que la pre-

mière. Un multitude de lustres suspendus à la voûte répàh-

doient de toutes parts une lumière non moins éc latante 

que celle d'un beau j o u r , et faisoit ja i l l ir le feu des dia-

mans et des pierreries dont étoient parées une f o u l e de 

dames vêtues des plus riches et des plus élégantes étoft' .s 

qu'ait produites l ' industrie nationale. 

Les loges étoient remplies de c i toyens de Paris q u i 

avoient été invi tés à la fête-; le pourtour é to i t occupé 

par les personnes présentées à la cour. Dans le fond de l,t 

salle on avoi t é l e v é une estrade destinée à recevoir L L * 

M M . H . A onze heures , elles ont p a r u ; et le bal a été 

ouvert par S . M . l ' Impératr ice et S . A . le prince d e N e u -

châîe ! : les autres personnes qui f iguraient dans cette con-

tredanse isont , la reine Hortense et le duc de F i ioul , 

grahd-maréchal du pa la i s ; la princesse d 'Eckmi ih l et l e 

pritfce Aldobrandini ; Mad. de C r o y et M. le général N a n -

souty . 

A p r è s la contredanse, on a exécuté un quadri l le a l l é -

gorique dont le cadre est extrêmement ingénieux : nous 

essaierions vainement de dortner une idée de cette c o m p o -

sition noble et gracieuse, où l'on a vu figurer les person-

nes les plus distinguées par l 'é lévat ion de leur r a n g , et 

lés femmes les plus remarquables par l 'éclat de leur beauté. 

Les illusions trompeuses de la scène n'ont rien de c o m -

parable à l 'effet de ces groupes charmans , formés de t o u t 

Loin de nous l'idée d'un j ige prévaricateur î G laces au 

choix distingué du sage magistrat a;ie nous d i r i g e , l ' U -

lyr ie ne donnera point l 'exemple d'une telle calamité. ' 

Mais ce n'est pas tout q ie d 'être i n t è g r e ; la probité 

est une vertu trop commune pour qu'un ministre de la 

justice puisse se glorif ier de la compter parmi celles dont il 

es t décoré , 

L e vra i m a g i s t r a t , image de la D i v i n i t é , doit être 

sans tache comme e l l e ; il n'est point de v i c e , il n 'est 

point de défaut qui puisse lui être pardonné ; exempt de 

préjugés , de passions et de foiblesses , il ne doit v i v r e que 

pour la vertu et pour la justice, ses moeurs simples et graves 

doivent être pures comme la sagesse m ê m e ; étranger pour 

ainsi dire à la soc ié té , il doit tout sacrifier pour remplir 

d ignement ses fonct ions ; sa fortune et sa vie doivent ê t re 

comptés pour r v«n devant ses d e v o i r s ; les soins même des 



il 

c e que la grâce et la modestie offrent de plus ravissant . 

C 'est là qu'on a pu remarquer ce goût , cette délicatesse 

et ce sentiment des convenances qui semblent donner à la 

gaieté un charme plus doux. Tout le monde s 'est aperçu 

qu'on a v o i t mis en action le tableau si connu d 'Apol lon 

et des Heures . L 'exécut ion a été parfaite t o u t , jusqu'aux 

reflets de lumière qu'on remarque dans la g r a v u r e , a été 

exécuté avec une extrême fidélité, et cet effet à été rendu 

d'une manière admirabile au moyen des diverses nuances 

de couleurs employées dans les costumes. Ce n'est qu'à 

Par is qu'on peut réunir ainsi toutes les mervei l les des a r t s ; 

ce n'est que dans une cour bril lante qu'on peut étaler tant 

de luxe et déployer tant de magnificence. A deux heures 

du m a t i n , on a servi un souper splendide, et ensuite L L . 

M M . I I . sont rentrées dans l ' intér ieur de leurs .apparte-

n o n s . 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S . 

d e leurs obligations originales ( pièces absolument de r i-

gueur pour obtenir leur remboursement) la commission 

se contentera de la présentation seule du récépissé or iginal 

au moyen du dépôt qui se ra f a i t dans ses bureaux de la 

copie duement légalisée. 

Trieste, 1 5 février. I l est entré dans ce port pendant la 

premier quinzaine de ce mois 49 bâtimens dont 34 i l lyr iens 

et 1 5 i ta l iens , chargés de c h a n v r e , f r o m a g e , v e r r e r i e , 

f e r r a i l l e s , huile c o m m u n e , vin ord ina i re , raisins s e c s , et 

venant de V e n i s e , A n c ó n e , C h r i s t a , R o v i g n o , U m a g o , 

C i t t a n o v a , P i r a n o , Capo-d'Istr ie e t c . * 

I l en est sorti 20 dont 1 3 i l lyriens et 7 ital iens chargés 

de l a ine , colle f o r t e , m i e l , b l é , r i s , f e r , a c i e r , p l o m b , 

e c t . , et expédiés pour Mol fet te , Ancóne , Chr i s ta , V e n i s e , 

C i t t a n o v a , Capod' istr ie ect. 

N A P O L É O N E M P E R E U R , etc. etc. 

Nous Gouverneur général des Provinces I l lyr iennes . 
• • : ; • i. .1 

V u l 'arrêté du 1er. août 1 8 1 0 , portant création de 1 » 

Loter ie Impériale d ' I l l y r i e ; 

V u l 'art . 28 de l ' Instruction ministériel le ; 

Sur la proposition de l ' Intendant général des F i n a n c e s , 

A v o n s arrêté et arrêtons ce qui suit : 

A r t . ier f A compter du 1 5 janvier 1 8 1 2 , le minimum 

de la mise est fixé à 25 centimes pour l ' E x t r a i t simple ou. 

déterminé , et à ' 1 0 centimes pour " l ' A m b e simple ou déter-

miné. 
2. Il sera établi une roue à Tr ieste . 

4. L ' In tendant général des finances est chargé de l 'exé-

cution du présent arrêté . 

F a i t au Pala is du Gouvernement à Tr ieste le 5 jan-

v ier 18x2.* ,,, . ,v Signé , BERTRAND. 

P a r S . E . le Gouverneur g é n é r a l , 

L'Auditeur au Conseil d'Etat, Secrétaire du Gouvernement, 

Signé: A . HEIM. 

Pour copie "conforme , 

L'Auditeur au Conseil d'Etat, Secrétaire du Gouvernement y 

Signé: A . HEIM. 

Pour ampliat ion , 

Le Comte de l'Empire, Maître des Requêtes , Intendant 

général. 
Signé: CHABROL. 

tnre, Juges de la terre , vous êtes des Dieux et les enfans du 

Très-Haut; conservez donc toujours l 'idée de la grandeur 

de votre caractère , ne de'shonnorez jamais la glorieuse 

ressemblance qui e x i s t e , a dit le p r o p h è t e , entre vous e t 

la D i v i n i t é ; que toutes vos actions soient dignes de vous 

m ê m e , que non seulement dans- le sanctuaire du t r i b u n a l , 

mais encore dans votre v ie p r i v é e , tout concoure à vous 

mér i ter la vénération des h o m m e s ; que votre extérieur 

même annonce le saçré ministère que vous rempl i s sez , et 

que l'oeil le plus scrutateur ne puisse jamais distinguer en 

vous le sage magistrat du citoyen vertueux. 

puissions nous a u s s i , mess ieurs , dans les glorieuses , 

mais difficiles fonctions que nous allons r e m p l i r , puissions 

nous mériter la confiance que S . M . nous a h o n o r a b l e m e n t 

témoignée en nous a t tachant à votre sanctuaire I p u i s s i o n s 

n o u s , chargés de la défense des intérêts publ ics , supporter 

S . M. vient de donner un t é m o i g n a g e , de sa sa t i s fac -

tion à M r . Garagnin qui a rempli avec distinction pen-

dant ces dernières années les fonctions d 'administrateur 

de la P r o v i n c e de R a g u s e , en lui conférant le t i t re de 

Baron de l ' E m p i r e . -, 

Commission de Liquidation. 

Plusieurs pét i t ions adressées à la commission de liqui-

dation au sujet de son dernier arrêté du 2 f é v r i e r dern ier , 

par des particuliers créanciers de la dette Domest icale qui 

ne peuvent produire leurs obligations originales , rendent 

nécessaire de retranscrire ici l 'art ic le qui les concerne, 

, , Tous Possesseurs d'obligations Domesticales a nom pro-

,, pre que des obstacles notoires et provenant de force ma-

, , j e u r e , empêcheroient de pouvoir déposer leurs obljga-

„ tions , sont t e n u s , sous peine de perdre leurs droits , 

„ d'en faire parvenir la preuve légale à la commission 

„ d'ici au 1 0 mars prochain. 

E n conséquence , tous ceux qui se trouvent dans le cas 

de cet art icle , doivent d'ici au 1 0 mars prochain , délai 

fixé pour la présentation des titres de la dette Domesticale 

due à des particuliers , avo i r déposé à la commission les 

preuves légales de la pr ivat ion de leurs titres ; c 'est-à-dire 

le récépissé des caisses étrangères ou dépôts publics qui les 

renferment . Mais comme cette pièce d'un autre côté leur 

est nécessaire pour poursuivre la réclamation et 1 obtention 

sa f ami l l e doivent être abbandonne's si le bien public 

l 'exige," et tout entier à la p a t r i e , tous ses moments doi-

vent être consacrés k dispenser la justice ou h approfondir 

l 'étude des lois pour la rendre plus sûrement. 

Enf in , Messieurs , nous devons vous le dire , nous de-

vons achever de vous dévoi ler toutes les obligations que 

v o u s venez de contracter en vous asseyant sur le trône 

de la j u s t i c e ; ce ne sera pas assez pour vous d 'être ver -

t u e u x , ce ne sera pas assez de conserver dans l 'exercice de 

vos f o n c t i o n s , toute l ' in tégr i té de votre i n n o c e n c e , cene 

sera pas assez de remplir avec la plus scrupuleuse exacti-

tude tous les devoirs qui vous sont imposés : on attend 

encore plus de voiis ; on veut que le soupçon ne puisse 

pas vous a t t e i n d r e ; on veut que la critique même soit 

forcée de détourner de vous ses traits envenimés. 

juges è.e la terre , pour nous serv ir du langage de l'écri-



LOTERIE IMPÉRIALE D' ILLYRIE. 

Prohibit ion des Loter ies étrangères et par t icu l ières . 

Entrait de la loi du 9 vendémiaire , an VI, 

( 3 0 septembre 1797') 

T I T R E I X . 

A r t . 9 1 . T o u t établissement de L o t e r i e étrangère ou 

part icu l ière est prohibé. 

92 . Les individus qui se permettront de recevoir pour 

les Loter ies étrangères , seront condamnés , pour la pre-

mière f o i s , à une amende de trois mille f r a n c s , et la se-

c o n d e , outre l ' amende , en six mois de détention. 

93 . L e s receveurs de la Loter ie nationale qui seront 

conva incus d 'avoir joué ou reçu pour les Loteries étran-

g è r e s , et d 'avoir joué pour leur propre compte ou pour 

ce lu i des part icu l iers , seront condamnés en six mille francs 

d 'amende et destitués de leurs fonctions. 

Extrait de la loi du 3 frimaire an VI (23 novembre 1797«) 

A r t . 1 . Toutes agences établies pour vendre , par forme 

de l o t e r i e , soit àvec mélange ou sans mélange de lots , 

ou primes en a r g e n t , des effets mobiliers ou i m m o b i l i e r s , 

de quelque nature qu' i ls puissent être , sont dans le cas 

de prohibition prononcé par l ' a r t . 9 1 de la loi du 9 ven-

démiaire dernier. 

Pour copie conforme , 

Le Directeur de la Loterie Impériale d'Illyrie y 

Signé : LE BAS. 

V u par Nous , 

C o m t e de l ' E m p i r e , M a î t r e des R e q u ê t e s , Intendant gén. 

Signé : CHABROL. 

A V I S . 

E n vertu d'une décision de Monsieur le comte de l ' E m -

p i r e , Maître des R e q u ê t e s , Intendant g é n é r a l , en date du 

29 janvier 1 8 1 2 , les tirages de la roue de T r i e s t e , éta-

blie par l 'arrêté de S. E . M.r le Gouverneur général , du 

5 du mêm® m o i s , auront lieu les 9 , 1 9 et 29 de chaque 

mois à dix heures et demie du matin , à compter du 1 9 

f évr ie r . 

L a y b a c h , le 8 f é v r i e r 1 8 1 2 . 

Le Directeur de la Loterie impériale d'Illyrie, 

Signé , LE BAS. 

le fardeau qui peserà sur notre tête ! mais nous ne rou-

girons pas d'en faire l 'aveu : notre espérance est en^vous ; 

votre sagesse doit être notre s o u t i e n , et votre approba-

î inn notre première récompensp. 

Unissons noas d o n c , magistrats ; répondons par notre 

dévouement aux cris de Napoléon qui nous appèle pour 

ê t r e les dépositaires de sa jus t i ce , prouvons lui notre amour 

en nous sacrifiant pour le bonheur de la patr ie . 

T o u t ce qui nous entoure doit animer notre z è l e ; un 

long avenir est devant « o u s , le bonheur de l ' IUyr ie com-

mence et son beau destin ne sera point interrompu ; , ce 

que l 'Empereur a fa i t pour ces provinces , est le garant de 

ce qu ' i l fera encore pour elles , et sans pressentir les évé-

nemens que sa sagesse pr épare , sans porter des regards 

profanes sur les objets de ses m é d i t a t i o n s , tout semble 

nous annoncer que de grands bienfaits seront encore offerts 

E x t r a i t des minutes de la Secrétairerie d ' E t a t . 

Au Palais des Tuileries, le 30 janvier 1 8 1 2 . 

N A P O L É O N E M P E R E U R , e t c . ete . 
c 

Nous avons décrété et décrétons ce qui su i t . 

A r t . 1 . Lorsque le Gouverneur général des Prov inces 

I l lyr iennes sera forcé de s 'absenter* le p e l i t Consei l sera 

alors présidé par l 'Intendant général des dites p r o v i n c e s . 

2. Les décisons qui auroat été prises seront alors sou-

mises à l 'approbation du Gouverneur généra l . 

3 . Nos ministres sont chargés de l 'exécution du pré-
sent arrêté . 

Signé : N A P O L É O N . 

P a r l ' E m p e r e u r , 

Le Ministre Secrétaire d'Etat, ) 

signé: L e Comte D ARU* 

Pour Copie c o n f o r m e , 

Le Secrétaire général du ministère de la Guerre« 

signé : FRIRION. 

E x t r a i t des minutes de la Secrétairer ie d ' E t a t . 

Au Palais Impérial des Tuileries, le 16 janvier 1 8 1 2 . 

P » N A P O L É O N E M P E R E U R , etc. etc. 

Sur le rapport de notre ministre de l ' In té r i eur . 

Nous avons décrété et décrétons ce qui s u i t : 

A r t . 1 e r . Sont nommés subdélégués des Intendances 

des Provinces I l lyr iennes. S a v o i r ; 

Intendance de la Croatie» 

L e sieur Catani (subdélégué actuel de S p a l a t o ) , sub-

délégué k Lussin piccolo. 

Intendance de la Dalmatie. 

L e sieur Grisogono (subdélégué actuel) subdélégué à 

Sebenico. 

L e sieur de Santo (Secrétaire de l ' Intendance de la Da l -

matie) subdélégué de Spalato. 

L e sieur Smir ich (subdélégué provisoire) subdélégué de 

L i s ina . 

L e sieur G o v a l l a (subdélégué a c t u e l ) , subdélégué à Ma-

carsca. 

Intendance de Raguse. 

L e sieur Caboga (subdélégué actuel) , subdélégué à 

Courzo la . 

à notre é t o n n e m e n t , à notre a d m i r a t i o n , à notre re-

connaissance , et que l 'époque fortunée qui aura vu assurer 

à j a m a i s , par la naissance du Roi de Rome la fé l i c i té de 

la France et le repos du monde , ne sera pas éloignée de 

celle qui achèvera d'accomplir les br i l lantes destinées de 

l ' I l l y r ie , 
V A R I E T ' E . 

B e r t r a n d , dit Garenne, du v i l lage de Grate loup , arron-

dissement de Marmande , ava i t depuis long-temps conçu des 

sentimens de haine contre Biche jeune. U n jour que ce der-

n ieç , accompagné de son f r è r e , passoit dans un chemin où 

Bertrand était en embuscade, celui-ci annonça qu'i l a l lo i t 

faire feu sur Biche j e u n e , et dans l ' i n s t a n t , il lui t i ra un 

"coup de f u s i l , dont if l 'atteignit g r i è v e m e n t . Reconnu cou-

pable , Bertrand a été condamné , par la cour d 'ass ises , à 

la peine de mort. 



A r t . i . Notre ministre de l ' I n t é r i e u r est «hargé de 

l 'exécution du présent décret . 

Signé: N A P O L É O N , 

P a r l 'Empereur , 

Le ministre Secrétaire d'Etat, 

Signé: le comte DARU. 

Pour ampliat ion , 

Le ministre de l'intérieur , 

Signé: le comte MONTALIVET. 

N A P O L É O N E M P E R E U R etc. etc . 

Nous Gouverneur Général des Provinces l l l y r i e n n e s 

E n vertu de l 'art icle 2 du décret impérial sur l ' o r g a -

nisation de l ' I U y r i e , du 1 5 avr i l i S u . 

Sur la proposition du commissaire généia l de justice. 

A v o n s nommé et nommons. 

Tr ibunal de Commerce de F i u m e . 

Président. 

L e sieur Christophe L u p p i . 

Juges. 

L e s Sieurs de ^oierendçls , négociant mcmiuiexle la lé-
gion d'honneur. 

Jean Baptiste Ander l ich , négociant . 

Joseph O r l a n d o , idem. 

Vincent Th iépo lo , idem. 

Suppléants., 

L e sieur Char les Muschler , négociant , 
' A n g e L i e n d i , idem. 

Greffier. 

L e sieur Bonnet des ma i sons , A v o c a t . 

L e Co mmissaire général de Just ice est chargé de l'ex,é -

cution du présent a r rê té . 

Signé : B E R T R A N D . 

P a r S . E . le Gouverneur général , 

L'Aditeur au Conseil d'Etat. Secrétaire du Gouvernement 

signé: A . HEIM. 

Décret I/périal qui détermine le mode d'exécution dp Code 

d'instruction criminelle dans les Provinces lllyriennes.. 

A u palais des T u i l e r i e s , le 9 j anv ier 1 8 1 2 . 

> 11 — . i i . . . 'i'. •. 

A V I S . 

Appar tement â louer pour la St . G e o r g e de c e t t e an-

née , dans la maison N . o 2 0 2 , place Teutpnique, consistant 

en six chambres , une v o û t e , une c u i s i n e , un garde man-

g e r u n e cave à y i n , une autre à boiSj écurie pour deux 

chevaux et une remise. 

S'adresser pour les conditions dans la même maison au 

second étage. 
E R R A T A 

Fautes qui itoient dans l'imprimé du discours inséré dans 

le numéro 1 2 au feuilleton. 

A la i . e re p a g e , i . e re colonne : ligne 9. au l ieu de sous 

çts lois, lisez sous ses lois i à i a i . e re p a g e , 2 colonne 5,e 

N A P O L E O N E M P E R E U R , etc. etc. 

Sur le rapport de notre grand- juge m.n i s t re de la jus-

tice ; 

Notre Conseil d'état entendu , 

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit : 

A r t . 1er . L e Code d'instruction cr iminel le de l ' E m p i r e 

sera exécuté et publié dans nos provinces l l lyr iennes , à, 

l 'exception de l 'art icle 1 1 7 ; de la dernière partie de l ' a r -

t ic le 1 7 9 , commençant par ces m o t s , et de tous les délits , 

etc. ; des articles 200, 2 0 1 , 2 5 1 , 2 5 2 , 253 , 254 , 2 5 5 , 2 5 6 , 

2.57, 258, 259 , 260, 2 6 1 , 262 et 263 ; de la première par -

tie de l 'article 2 6 7 ; des articles 2S4; 285, 286 , 287 , 2 8 8 , 

3°9> 3 ' *> 336, 337s 3 3 8 , 3 39s 3 4 ° , 3 4 1 , 342 , 3 4 3 , 344> 

345» 3 4 6 , 347> 348> 349s 35©, 35i> 352 , 357» 3^2 , 3 ? ° « 

3 8 1 , 38^) 3S3> 384, 3 8 5 . 386, 387 , 388, 389, 3 9 0 , 391 > 

392> 393> 394> 395» 396> 397» 3 9 8 , 399» 400, 4 0 1 , 402, 

4 0 3 , 4 0 4 , 405, 406, 4 3 1 , ,553s 554, 556, 557» 558 et 5 5 9 . 

2 . L e juge d'instruction procédera seul comme il est 

d i t aux articles 1 2 8 , r29 , 1 3 0 , 1-31 , 1 3 3 et 1 3 4 . 

3 . L e s fonctions attribuées au procureur impérial c r i -

minel par les articles 289 et 2 9 0 , seront remplies par le 

procureur impérial du -chef-lieu. 

4. Les dispositions maintenues qui concernent les cours 

d 'ass ises , sont applicables aux cours d 'appel . 

5. Les cours d'appel , jugeant en matière cr iminel le , 

se conformeront à la procédure prescrite par le Code d'ins-

truction criminelle pour l ' instruction et le jugement des 

affaires réservées aux cours spéciales , e t , en tant que de 

beso in , à la procédure qui a lieu sur l'appel des jugemens 

de police correci ionnelle . 
6. Les cours d'appel composées d'une seule section dé-

signeront îles suppléans , o u , à leur d é f a u t , d 'anciens ju-
risconsultes , au npmbre de trois , pour procéder ainsi qu' i l 
est préscr i t par le chapitre 1 e r . , t i t re II du l ivre I I du 
Code d'i nstruction criminel le ; et les arrêts de mise en 
accusation et de r e n v o i , ainsi r e n d u s , sont déclarés v a -
lables. 

7. N o t r e grand-juge ministre de la justice est chargé 
de l 'exécution du présent d é c r e t , qui sera inséré au B u N 
letin des lois. , 

Signé: N A P O L E O N . 

P a r l 'Empereur , 

Le ministre secrétaire d'état y 

Signé le comte DARU. 

L O T E R I E I M P É R I A L E . -- B O U E D E 7 R I E S T X Ì , 
Tirage du 19 février 1 8 1 2 . 
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l i g n e , après le m o t , ou trouve ajoutez des traces ; à la 3 .e 

p a g e , 1 . e re c o l o n n e , ligne 3 au lieu de dispositions y lisez 

dépositions y à la 2.e colonne de la même page , 7 . e ligne , 

au lieu de ce problème lisez le problème \ à la 8.e l igne de la 

même colonne , au lieu de ses Codes immortels l isez les codes 

immortels; à la 4. p a g e , i . e re co lonne , ligne 15 au lieu 

de toute entière lisez tout entière y même page à la 2.e co-

l o n n e , 1 .ere ligne au lieu de le mieux f» homme lisez le 

mieux hommes y ligne 3 de la même colonne, au lieu de 

leur etnfédération, lisez leur considération ; ligne 7 et 8 de 

la même co lonne , au lieu de , il vous établit juges y l i sez^ 

il vous a établi juges, au lieu de puissai-je , lisez , puis-

se- ìe. 
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